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Projet de loi 
approuvant le rapport d’activité de la Fondation HBM Emma 
Kammacher pour l'année 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
6 novembre 2013; 
vu le rapport d’activité de la Fondation HBM Emma Kammacher pour 
l'année 2013; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation HBM Emma 
Kammacher du 18 mars 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d'activité 
Le rapport d’activité de la Fondation HBM Emma Kammacher pour l’année 
2013 est approuvé. 
 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 11439 2/41 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport d’activité 
de la Fondation HBM Emma Kammacher pour l’exercice 2013. 

Les actions menées au courant de l’année 2013 se sont concentrées sur 
trois axes :  

 

Entretien et/ou rénovation du parc existant 

La Fondation a analysé au courant de l’année 2013 la possibilité de 
rénover une partie de son parc immobilier. Il s’agit notamment de :  

– Pont-de-Ville 5 à 7 (76 logements) : La Fondation a initié une réflexion 
prévoyant une importante rénovation de ces bâtiments, intégrant aussi une 
surélévation de cet immeuble. 

– Allobroges 3 (33 logements) et Allobroges 17-25 (75 logements) : Dans 
le cadre d’une visite effectuée de ces deux bâtiments, la Fondation a 
décidé d’initier une étude prévoyant une importante rénovation, tant de 
l’enveloppe du bâtiment que des logements.  

– Genève 86-88 (31 logements) : Devant le constat de l’état de ce bâtiment, 
la Fondation a décidé d’initier une réflexion portant sur une opération de 
démolition-reconstruction. Cette importante démarche permettrait la 
création de 76 nouveaux logements à terme.  

 

Suivi des chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 

La Fondation a suivi avec attention le déroulement du chantier situé dans 
le quartier de la Fontenette, à Carouge, portant sur la construction de 
330 nouveaux logements qui devraient voir le jour entre 2014 et 2017.  

Par ailleurs, elle a poursuivi son analyse d’une nouvelle réalisation située 
à la Petite-Boissière, dont l’autorisation de construire a été déposée en 2012. 
Cette opération permettra la création de 66 logements d’ici à fin 2016.  
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Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la Fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers 
du soutien offert aux concierges, cette commission a attribué 84 logements, 
en 2013, sur les 1519 qu’elle possède. 

Elle a constaté que par rapport à l’exercice 2012, durant lequel elle a pu 
attribuer 108 logements, le taux de rotation avait baissé, passant de 7,3% en 
2012 à 5,53% en 2013. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Emma Kammacher, le Conseil d'Etat vous invite à prendre 
connaissance du rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations 
immobilières de droit public. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Rapport d’activité 2013 de la Fondation HBM Emma Kammacher 
2) Rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations immobilières de 

droit public 
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